




Le panier le moins cher     n’est pas forcément le plus juste 

Les enseignes bio proposent des 
fruits et légumes moins chers que 
la grande distribution. Du fait de 
sa taille, cette dernière rencontre 
des di�  cultés logistiques pour 
gérer ces produits plus fragiles 
et traiter avec moult petits 
fournisseurs. Mais les grandes 
surfaces savent négocier de gros 
volumes de produits secs ou 
emballés, faciles à stocker et se 
conservant longtemps. Et elles 
font des promotions que ne se 
permettent pas les magasins bio. 
Elles reprennent donc l’avantage 
sur l’épicerie sucrée ou salée, 
les boissons, les produits laitiers… 
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… MIEUX VAUT ACHETER LES FRUITS ET LÉGUMES EN MAGASINS BIO

Pierrick De Ronne, en est conscient. « Nous 
avons retravaillé nos tarifs. C’est di�  cile, car 
notre cahier des charges est très exigeant. 
Chez Biocoop, nous préférons parler de prix 

justes, pas de prix bas. Pour autant, est-ce 
aux distributeurs de résoudre le problème 
d’accessibilité à une alimentation de qualité 
pour tous, qui est un problème politique ? »

INDÉPENDANTS

AUTRES
ENSEIGNES

��€ ��€ ���€ ���€
��€ ��€ ���€ ���€

��€ ��€ ���€ ���€��€ ��€ ���€ ���€

ZO
NE

 R
OU

GE
COÛT DE NOTRE PANIER 

BIO PAR ENSEIGNES

RAYON BIO DU
SUPERMARCHÉ

MAGASIN 
BIO

X
 P

O
P

Y
-P

.S
IT

T
L

E
R

/R
E

A

� �

�

167
EUROS

169
EUROS

171
EUROS

173
EUROS

174
EUROS

178
EUROS

SEPTEMBRE 2019 ◆ 583 QUE CHOISIR 21

Les grandes surfaces 
plus avantageuses que 
les enseignes bio ? 
Ce n’est pas si évident…

�
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Des tomates cultivées sous serres chauff ées, est-ce encore un 
mode de production bio ?

ZONE ROUGE DOSSIER BIO

Le directeur de Biolait, lui, n’en doute pas. « Nous travaillons 
avec Bel pour son Babybel bio et ça se passe très bien. Bien-
tôt, nous fournirons McDonald’s pour ses glaces, car c’est 
important de toucher aussi ses clients, assure Théophile 
Jouve. Les GMS et les grands groupes ont un rôle à jouer 
parce qu’ils permettent l’accès des produits bio au plus grand 
nombre. Il existe un risque. Mais c’est à nous d’être vigilants 
et de savoir les accompagner. »

Pression sur les fournisseurs
Dans les faits, les GMS ont besoin de volumes importants. 
Face au défi cit de produits agricoles labellisés, les fournis-
seurs bio sont encore en position de force. Mais un premier 
signal d’alerte a été tiré : « La grande distribution les met sous 
forte pression », avec des demandes de baisses de prix, alors 
même que le marché est porteur, s’inquiétait le Synabio en 
janvier. Les pratiques de négociation sont « plus agressives », 
confi rme un fabricant de pains et de viennoiseries bio depuis 
40 ans, tandis qu’un producteur de préparations sucrées et 
salées s’inquiète de la concurrence des grandes marques na-
tionales et internationales. « Elles sont mieux connues des 
consommateurs. Or, elles n’ont pas développé tout ce qui va 
autour du bio, contrairement à nous », regrette-t-il. Un autre, 
spécialisé dans la confection de confi tures, constate : « Il y a 
une guerre entre GMS et distributeurs traditionnels, et nous 
sommes coincés entre les deux. Les GMS ne veulent pas rendre 
le bio plus accessible, mais plus compétitif. Les niveaux de 
prix sont encore corrects mais, à force de chercher du bio à 
tout prix, elles vont fi nir par en importer. Le risque est d’avoir 
du bio industriel qui vient de loin. » La mondialisation tendrait 
à la dégradation des exigences. Et c’est bien là le danger pour 
la fi lière. « S’il faut du volume, donc du rendement, on calque 
la production sur les méthodes du conventionnel, ce qui est un 
non-sens total », proteste la présidente de Bio Consom’acteurs, 
Sophie Lakhdar. « La croissance ne peut pas être effrénée, 
concède Florent Guhl, de l’Agence bio. L’enjeu est de créer un 
modèle qui continue à être séduisant pour tout le monde. S’il 
n’est pas rémunérateur pour le producteur, ni satisfaisant pour 
le consommateur, il s’arrêtera. » ◆

GRANDE DISTRIBUTION
Une marge excessive 
sur les fruits et légumes 

LA MARGE DES DISTRIBUTEURS DOUBLE
LE PRIX DE LA POMME GOLDEN BIO

BIONON BIO

Source : réseau des nouvelles 
des marchés, ministère
de l’Agriculture.

S
i la grande distribution 
assure qu’elle 
ne veut pas entraver 

la croissance du bio, elle 
continue pourtant de prélever 
une marge excessive sur 
les fruits et légumes. 
L’UFC-Que Choisir l’avait déjà 
dénoncé il y a deux ans, mais 
la situation n’a guère évolué. 
Nous avons évalué, comme 
en 2017, sa marge brute (1) sur 
un panier représentatif de 24 
d’entre eux. En conventionnel, 
cette marge est déjà 
nettement plus importante 
que pour les autres denrées 
alimentaires. En bio, elle 
explose. Pour une dépense 
annuelle d’un ménage en 
fruits et légumes de 379 € en 
conventionnel, le montant 
atteint 657 € en bio : la marge 
perçue par les grandes 
surfaces passe de 173 € 
à 287 €, car s’ajoute une 
« surmarge bio » de 114 €. 
Cette surmarge est, en 
moyenne, de 75 % supérieure 

à la marge du conventionnel, 
mais elle varie selon les 
produits. Ainsi, elle est de 
« seulement » + 22 % sur le 
melon, un produit d’appel, 
tandis qu’elle grimpe à 
+ 149 % pour la pomme 
golden, très vendue, et qu’elle 
s’envole à + 165 % pour le 
poireau, disponible toute 
l’année. Les enseignes 
réfutent toute plus-value 
indue, tout en reconnaissant 
que les taux de marge 
appliqués diff èrent selon les 
produits, leur disponibilité, 
les saisons et les stratégies. 
« Sur la banane, qui est 
le premier fruit consommé 
en bio, la marge est très 
restreinte », déclare Benoît 
Soury, de Carrefour. Casino 
explique que ses marques 
propres sont seulement 20 % 
plus chères en bio. Il est donc 
possible de moduler les 
marges pour réduire les prix.
(1) Prix de vente du produit 
moins son prix d’achat.
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De moins en moins nombreux, les agents de la répression des fraudes 
disposent de moins en moins de temps pour faire leurs contrôles.
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L
a surveillance des produits bio sur le marché français 
repose actuellement sur un double contrôle. Le pre-
mier, avant leur mise sur le marché, est réalisé par 
des organismes certifi cateurs privés. Le second, après 

leur mise en vente, est accompli par les agents des services 
de l’État en charge de la répression des fraudes. Cet équilibre 
est aujourd’hui partiellement remis en cause, alors même que 
la demande de garanties des consommateurs concernant le 
bio est très forte. Une enquête, publiée en février 2019 par 
l’Agence bio, révèle en effet que « 51 % des Français déclarent 
manquer d’information sur l’origine des produits biologiques. 
Ils sont 63 % à avoir cette impression quant à la réglementa-
tion et le contrôle en agriculture biologique ».

De nouveaux risques
Côté pile, il y a la position offi cielle de l’État, qui rappelle 
l’importance de ses missions de contrôle des marchés bio (1). 
Côté face, il y a la pratique, pas vraiment en adéquation ! 
Voilà deux mois, une instruction interne a, en effet, restreint 
le champ d’action des agents de la DGCCRF (Direction gé-
nérale de la concurrence, de la consommation et de la ré-
pression des fraudes) dans la fi lière du bio (lire les docu-
ments p. 25). Jusque-là, en cas de détection de résidus de 
pesticides dans les prélèvements qu’ils avaient effectués, 
les inspecteurs de cette administration devaient mener une 
enquête auprès de l’opérateur concerné. Surprise, dans la 
nouvelle version, de mai 2019, du plan de contrôle de la fi -
lière biologique par ces services de la répression des fraudes, 
ce rôle « d’investigation » a été transféré aux organismes cer-
tifi cateurs. Avec les conséquences induites… Les contrô-
leurs de ces structures privées peuvent sanctionner une 
fraude par un déclassement du lot ou un retrait de l’habili-
tation en agriculture biologique mais ils ne sont pas asser-
mentés, contrairement à ceux de la DGCCRF. Ils ne disposent 

FRAUDES
Menaces sur les contrôles
Un document interne récent, auquel Que Choisir 
a pu avoir accès, limite l’intervention des 
agents de la répression des fraudes dans 
le contrôle des résidus de pesticides. 

pas, notamment, de leurs pouvoirs d’enquête élargis (in-
jonctions, saisies, perquisitions sur autorisation du juge), 
ni de la possibilité de prendre des mesures de police ad-
ministrative (amendes, procès-verbaux, assignations en 
justice). Au moment où les ventes et les importations d’ali-
ments issus de l’agriculture biologique explosent, on s’in-
terroge sur la raison de priver la surveillance des marchés 
bio de ces moyens dissuasifs.
Côté Inao (Institut national de l’origine et de la qualité), en 
charge de l’agrément des organismes certifi cateurs privés, 
on reconnaît que la coordination des contrôles entre la 
DGCCRF et l’Inao est en discussion, mais que rien n’a en-
core été acté entre les deux entités concernant les enquêtes 

Entre le discours officiel de l’État, très 
ferme, et les instructions qu’il donne 
à ses agents, il y a un gros décalage

  Par ÉLISA OUDIN

Ça
doit se
 savoir !
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ZONE ROUGE DOSSIER BIO

sur les résidus de pesticides. La direction de la répression des 
fraudes n’a, quant à elle, pas donné suite à notre demande 
de précisions… Reste que le timing de cette nouvelle mesure 
n’est guère idéal : la suppression du rôle d’enquête des agents 
de la répression des fraudes intervient au moment où le dis-
positif de visites des organismes certifi cateurs dans les ex-
ploitations bio doit être allégé. Le règlement européen, qui 
entre en vigueur en 2021, prévoit que ces contrôles annuels 
deviennent biennaux si aucun manquement n’a été constaté 
pendant trois années consécutives.

Des faiblesses existantes
Un double allégement des contrôles que certains produc-
teurs bio redoutent… D’autant que des faiblesses dans leur 
organisation peuvent déjà être relevées, notamment au su-
jet des résidus de pesticides ou de l’entrée sur le marché 
européen des produits importés. Certains d’entre eux 

Aujourd’hui, les 
consommateurs 
peuvent, en principe, 

connaître l’origine 
de la matière première 
des aliments issus de 
l’agriculture biologique. 
Tous les produits bio 
préemballés commercialisés 
en France doivent, en eff et, 
impérativement porter 
le logo bio européen 
(la « feuille » européenne). 
L’origine est indiquée en bas 
de l’étiquette, à droite. Juste 
au-dessus est inscrit le code 
de l’organisme certifi cateur, 
OC, qui permet, si on le 
souhaite, d’avoir accès à son 
nom en consultant la liste

 

des codes OC sur le site de 
l’Agence bio (agencebio.org). 
Problème, de nombreux 
opérateurs mentionnent 
aujourd’hui comme origine : 
« Union européenne/Non 
Union européenne » ! 
Ce qui revient purement et 
simplement à supprimer 
l’information. En pratique, 
si vous désirez privilégier 
les aliments biologiques 
français, vous pouvez vous 
tourner vers le label Bio 
Cohérence. Les produits 
sont tous certifi és issus de 
fermes hexagonales 100 % 
bio. Repérez aussi le 
label Nature & Progrès 
(les coordonnées de tous 
les producteurs sont 
 consultables en ligne : 
natureetprogres.org/
lannuaire-des-professionnels), 

qui privilégie les circuits 
courts et une agriculture 
paysanne.

soulèvent le fait que l’analyse quantitative des résidus de 
pesticides diffère selon les contrôleurs (comme, d’ailleurs, 
les sanctions, en cas de découverte de résidus). La DGCCRF 
et les organismes certifi cateurs continuent d’utiliser des 
méthodologies différentes pour les mesurer. Pour l’Inao, 
cependant, ce point n’est pas problématique : « Les diffé-
rences de méthodologie concernent des aspects d’organisa-
tion mais, en aucun cas, de qualité des contrôles. En outre, 
dès 2020, l’ensemble des méthodes d’analyses seront har-
monisées en France. » Plus gênante est la question du bud-
get affecté aux prélèvements pour l’analyse de résidus de 

En réalité, les mesures de surveillance 
des produits bio ne cessent d’être 
 allégées tandis que les budgets fondent
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De plus en plus de produits 
mentionnent l’origine 
UE/non UE. Insuffi  sant !

Identifi er l’origine des aliments

Mai 2019, les pouvoirs d’enquête 
des inspecteurs de la répression 
des fraudes subissent une sacrée 
cure minceur. En janvier 2019, 
on peut lire dans le document 
interne qui organise leur contrôle 
(instruction TN 264LA - plan de 
contrôle de la fi lière agriculture 
biologique) : « En cas de détection 
d’un pesticide […], il conviendra 
de vérifi er auprès de l’opérateur 
concerné si la présence est 
due à une pollution dite 
 environnementale […] ou si les 
produits en cause ont fait l’objet 
de traitements interdits. » Une 
nouvelle version change la donne 
en cours d’année. Le document, 
envoyé aux agents en mai 2019, 
indique cette fois : « En cas 
de détection d’un pesticide […], 
il conviendra d’informer 
immédiatement l’organisme 
certifi cateur de l’opérateur 
responsable de la mise sur le 
marché […], afi n que ce dernier 
puisse entreprendre des 
 investigations et renseigner dans 
les meilleurs délais la DDPP (la 
répression des fraudes, ndlr). »

Chercher les résidus 
de pesticides
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pesticides. Alors que le nombre de produits bio à surveil-
ler augmente considérablement, l’évolution des effectifs 
d’inspecteurs, en particulier de la DGCCRF, ne suit pas la 
même courbe. Par exemple, l’État français a prévu, pour 
2019, la réalisation de 500 prélèvements pour la recherche 
de résidus de pesticides sur les aliments d’origine végétale 
importés. Ils sont effectués de façon aléatoire sur les den-
rées arrivant dans les ports et aéroports français. Ce chiffre 
a grimpé de 20 % par rapport à l’année dernière, afi n de 
s’aligner sur la hausse des importations… Mais sans ren-
fort des équipes existantes. Aujourd’hui, dans les princi-
pales zones d’entrée en France des produits importés – les 
ports de Marseille (13), Bordeaux (33), Saint-Nazaire (44), 
Le Havre (76), Dunkerque (59), les aéroports de Roissy 
(95), Orly (94), Lyon (69), Bordeaux –, les contrôleurs de 
la DGGCRF en charge de la surveillance des aliments bio 
d’origine végétale sont, en moyenne, entre 7 et 10. Mais le 

temps qu’ils peuvent consacrer au contrôle du bio ne re-
présente souvent pas plus de 25 % de leurs activités. À no-
ter qu’un autre point du contrôle à l’import pose toujours 
problème : la détection d’OGM et d’additifs. Selon plu-
sieurs agents de la répression des fraudes, leur présence 
dans les produits bio, lors de leur arrivée dans l’espace 
européen, n’est jamais contrôlée, contrairement à celle 
des résidus de pesticides, et ce pour des raisons fi nan-
cières. Le prix d’un test pour déceler ces substances sur 
un lot s’élèverait à environ 800 €. L’État français n’en aurait 
apparemment pas les moyens ! ◆

(1) Sur le site du ministère des Finances, à la page consacrée à la 
DGCCRF, on peut lire : « L’une de [ses] missions est de contrôler le 
respect des exigences réglementaires qui garantissent la qualité 
biologique des produits et d’éviter les fraudes. Cette mission est 
d’autant plus importante que la consommation de produits issus 
de l’agriculture biologique connaît une hausse historique. »
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Chercher les résidus 
de pesticides
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